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NOTE D'INFORMATION

Cadre règlementaire : 

- Article L. 1334-1 à L. 1334-12 et R.1334-1 à R. 1334-13 du code de la santé publique 

- Arrêté du 19 Aôut 2011 relatif au diagnostic du risque d'intoxication par le plomb des peintures

- Arrêté du 19 Aôut 2011 relatif au constat de risque d'exposition au plomb

- Arrêté du 19 Aôut 2011 relatif au contrôle des travaux en présence de plomb réalisé en application de l'article R 1334-2

du code de la santé publique  

- Arrété du 19 Aôut 2011 relatif aux travaux en parties communes nécessitant l'établissement d'un constat de risque

d'exposition au plomb

NOTICE D’INFORMATION:
Si le logement que vous vendez, achetez ou louez comporte des revêtements contenant du plomb, sachez
que le plomb est dangereux pour la santé.

Deux documents vous informent :
– le constat de risque d’exposition au plomb vous permet de localiser précisément ces revêtements : lisez-le
attentivement !
– la présente notice d’information résume ce que vous devez savoir pour éviter l’exposition au plomb dans
ce logement.

Les effets du plomb sur la santé
L’ingestion ou l’inhalation de plomb est toxique. Elle provoque des effets réversibles (anémie, troubles
digestifs) ou irréversibles (atteinte du système nerveux, baisse du quotient intellectuel, etc.). Une fois dans
l’organisme, le plomb est stocké, notamment dans les os, d’où il peut être libéré dans le sang, des années ou
même des dizaines d’années plus tard. L’intoxication chronique par le plomb, appelée saturnisme, est
particulièrement grave chez le jeune enfant. Les femmes en âge de procréer doivent également se
protéger car, pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et contaminer le foetus.

Les mesures de prévention en présence de revêtements contenant du plomb

Des peintures fortement chargées en plomb (céruse) ont été couramment utilisées jusque vers 1950. Ces
peintures, souvent recouvertes par d’autres revêtements depuis, peuvent être dégradées à cause de l’humidité, à la suite d’un choc, par 
grattage ou à l’occasion de travaux : les écailles et les poussières ainsi libérées constituent alors une source d’intoxication. Ces peintures 
représentent le principal risque d’exposition au plomb dans l’habitation.
Le plomb contenu dans les peintures ne présente pas de risque tant qu’elles sont en bon état ou inaccessibles.
En revanche, le risque apparaît dès qu’elles s’écaillent ou se dégradent. Dans ce cas, votre enfant peut
s’intoxiquer :
– s’il porte à la bouche des écailles de peinture contenant du plomb ;
– s’il se trouve dans une pièce contaminée par des poussières contenant du plomb ;
– s’il reste à proximité de travaux dégageant des poussières contenant du plomb.
Le plomb en feuille contenu dans certains papiers peints (posés parfois sur les parties humides des murs)
n’est dangereux qu’en cas d’ingestion de fragments de papier. Le plomb laminé des balcons et rebords
extérieurs de fenêtre n’est dangereux que si l’enfant a accès à ces surfaces, y porte la bouche ou suce ses
doigts après les avoir touchées.

intoxique :’Pour éviter que votre enfant ne s

– surveillez l’état des peintures et effectuez les menues réparations qui s’imposent sans attendre qu’elles
s’aggravent ;
– luttez contre l’humidité, qui favorise la dégradation des peintures ;
– évitez le risque d’accumulation des poussières : ne posez pas de moquette dans les pièces où l’enfant joue,
nettoyez souvent le sol, les rebords de fenêtres avec une serpillière humide ;
– veillez à ce que votre enfant n’ait pas accès à des peintures dégradées, à des papiers peints contenant une
feuille de plomb, ou à du plomb laminé (balcons, rebords extérieurs de fenêtres) ; lavez ses mains, ses
jouets.

:En cas de travaux portant sur des revêtements contenant du plomb, prenez des précautions 

– si vous confiez les travaux à une entreprise, remettez-lui une copie du constat du risque d’exposition au
plomb, afin qu’elle mette en oeuvre les mesures de prévention adéquates ;
– tenez les jeunes enfants éloignés du logement pendant toute la durée des travaux ; avant tout retour d’un
enfant après travaux, les locaux doivent avoir été parfaitement nettoyés ;
– si vous réalisez les travaux vous-même, prenez soin d’éviter la dissémination de poussières contaminées
dans tout le logement et éventuellement le voisinage.

Si vous êtes enceinte :

– ne réalisez jamais vous-même des travaux portant sur des revêtements contenant du plomb ;
– éloignez-vous de tous travaux portant sur des revêtements contenant du plomb.

Si vous craignez qu’il existe un risque pour votre s anté ou celle de votre enfant, parlez-en à votre
médecin (généraliste, pédiatre, médecin de protecti on maternelle et infantile, médecin scolaire) qui
prescrira, s’il le juge utile, un dosage de plomb d ans le sang (plombémie). Des informations sur la
prévention du saturnisme peuvent être obtenues aupr ès des directions départementales de l’équipement
ou des directions départementales des affaires sani taires et sociales, ou sur les sites internet des
ministères chargés de la santé et du logement.

Date et Signature de l'organisme ayant réalisé le c onstat :
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DIAGNOSTIC POSITIF SANS OBLIGATION DE TRAVAUX

1 mesure(s)

Nota Bene:

Le présent certificat est valide un an à partir de la date de la visite.

NOTA

RAPPEL DE L'ARTICLE  L 1334-9 DU CODE DE LA SANTE P UBLIQUE
Si le constat, établi dans les conditions mentionné es aux articles L. 1334-6 à L 1334-8, 
met en évidence la présence de revêtements dégradés  contenant du plomb à des con-
centrations supérieures aux seuils  définis par  l' arrêté  mentionné à l'article L. 1334-2,
le propriétaire ou l'exploitant du  local d'héberge ment doit  en informer les occupants
et  les  personnes  amenées  à   faire  des  travau x dans  l'immeuble ou la partie d'im-
meuble concerné. Il procède aux travaux appropriés pour supprimer le risque d'expo-
sition au  plomb, tout en  garantissant la  sécurit é des  occupants. En  cas de location,
lesdits travaux incombent au  propriétaire bailleur . La non réalisation desdits travaux
par le propriétaire bailleur , avant la mise en loc ation du logement, constitue un man-
quement aux  obligations  particulières  de  sécuri té et  de prudence susceptible d'en-
gager sa responsabilité pénale.

Dans toutes les unités de diagnostic citées dans le tableau de résultats (voir feuille jointe),

contiennent du plomb en concentration supérieure à 1.0 mg/cm2 (norme maximum 
acceptée) sur des surfaces non dégradées, ou en état d'usage (classe 1 et 2) .

CONCLUSION

L’auteur du constat rappelle au propriétaire l’intérêt de veiller à l’entretien des revêtements les 
recouvrant, afin d’éviter leur dégradation future et l’obligation de communiquer le constat aux 
occupants de l’immeuble ou de la partie d’immeuble concernée et à toute personne physique ou 
morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d’immeuble. Cette 
communication consiste à transmettre une copie complète du constat, annexes comprises.
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ANNEXE
Ce constat (incluant la présente annexe) doit être communiqué par le propriétaire aux 

immeuble concerné et à toute personne physique ’immeuble ou de la partie d’occupants de l
immeuble. ’ou morale appelée à effectuer des travaux dans cet immeuble ou partie d

Liste des locaux visités :                L'ensembl e des locaux

Liste des locaux non visités :        Aucun

Liste des locaux dans lesquels des peintures au plo mb ont été identifiées : Voir feuille de mesures

Liste des locaux dans lesquels des peintures au plo mb sont dégradées : Voir feuille de mesures

En conclusion, les mesures : 

-ont révélé la présence de revêtements non ou peu d égradés contenant du plomb.

Les facteurs de dégradation du bâti:
Les facteurs de dégradation du bâti relevés et l'apréciation sur l'état général du bien objet de la mission par 
l’auteur du constat de risque d’exposition au plomb à révélé le(s) cas suivant(s) :

� Au moins un local parmi les locaux objets du consta t présente au moins 50 % d’unités de diagnostic 
de classe 3 .
� L’ensemble des locaux objets du constat présente au  moins 20 % d’unités de diagnostic de classe 3.
� Les locaux objets du constat présentent au moins un  plancher ou plafond menaçant de s’effondrer ou 

entout ou partie effondré.
� Les locaux objets du constat présentent des traces importantes de coulures ou de ruissellement ou 

d’écoulement d’eau sur plusieurs unités de diagnost ic d’une même pièce.
� Les locaux objets du constat présentent plusieurs u nités de diagnostic d’une même pièce recouverts 

de moisissures ou de nombreuses taches d’humidité.
(cocher le(s) cas rencontré(s))

Dans le cas où au moins un facteur de dégradation d u bâti est identifié, l'auteur 
transmet immédiatement une copie du présent rapport , annexe comprise, à la 
préfecture du département d'implantation du bien ex pertisé

Au-delà d’un certain seuil, l’ingestion de plomb provoque des troubles réversibles (anémie, colique de plomb...) 
ou irréversibles (atteinte du système nerveux...). L’intoxication des jeunes enfants est provoquée essentiellement 
par l’ingestion de poussières ou écailles de peintures provenant de la dégradation des revêtements de murs, de 
portes ou de montants de fenêtres. L’intoxication peut également survenir chez les ouvriers du bâtiment et les 
occupants lors de travaux entrepris dans des logements anciens libérant des poussières de plomb en grande 
quantité.

Date et Signature de l'organisme ayant réalisé le c onstat :
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